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AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE D’UN MARCHE  
Conformément a la loi 12-23 du 05/08/2023 fixant les règles générales relatives aux marches publics notamment  

l’article 112 et aux dispositions du décret présidentiel n° :15-247 du 16 septembre 2015, la commune de Chiffa 
informe l’ensemble des soumissionnaires ayant participé à l’appel d’offres ouvert N° : 09/2025 , paru dans les 
journaux nationales  en arabe date de : 29/10/2025  الجزائر ماتشet «  L’Algérie Aujourd’hui   en date de 29/10/2025 
relatif au projet : 

Réparation et Réfection des  écoles primaires (  Ecole Biren tahar , Ecole Mohamed boudief, Ecole 
mohamed brahmi  
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Les soumissionnaires désirent prendre connaissance des résultats détaillés de l’évaluation de leur offres 

technique et financières peuvent se rapprocher de la commune de Chiffa dans un délais de trois (03) jours à compter 
de la date de la première publication du présent avis d’attribution provisoire au BOMOP ou dans un quotidien 
nationale et la presse électronique . 

  Tout soumissionnaire contestant ce choix peut introduire un recours auprès de la commission communale des 
marchés dans un délais de  (10) jours , à compter de la date de la première parution du présent avis d’attribution 
provisoire au BOMOP ou dans un quotidien nationale et au presse électronique conformément à l’article 82 alinéa 
1,2,3 et 4  et à l’article 182 du décret présidentiel n°15/274 du 16/09/2015 portant réglementation des marchés 
publics et des délégations de service public.  

Le P.APC 

 

 

 

 


